
 

 

 

Université Clermont Auvergne 
49 Boulevard François Mitterrand - CS 60032 

63001 Clermont-Ferrand Cedex 1 

 

Objet : Convocation du conseil d’administration de l’établissement expérimental Université 
Clermont-Auvergne 
 

Madame, Monsieur,  
 
J'ai l'honneur de vous convier au conseil d’administration de l’Etablissement Public Expérimental 

Université Clermont Auvergne qui se tiendra le : 
 

Vendredi 23 septembre 2022 à 9h00 
Amphithéâtre 219 

Maison des Sciences de l’Homme - MSH 
4, rue Ledru 

63000 CLERMONT-FERRAND 
 
Ordre du jour :  
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 24 juin 2022 

 
 

2. Informations générales 

• Point sur la rentrée 

• Retour sur l'audit dévolution 

• Retour sur AAP ExcellencES et Universités Européennes 
 
 

3. Questions stratégiques   
3.1. Débat d'orientations budgétaires 2023 
3.2. Présentation du projet des services et pôles centraux 

 
 
4. Délibérations opérationnelles : 
 
4.1. Affaires juridiques et Institutionnelles 

4.1.1. Désignation Directeur CIR n°2 
4.1.2. Compte-rendu des actes pris par le Président en vertu de la délégation du Conseil 
d'administration 
4.1.3. Compte-rendu des actes pris par le Directoire en vertu de la délégation du Conseil 
d'administration 

Direction des Affaires  

Juridiques et Institutionnelles 

Dossier suivi par : Dounia MOUKADEM 

Tél. 04 73 40 64 33 

daji@uca.fr 

La Présidente du conseil d’administration de 

l’Etablissement Public Expérimental Université Clermont 

Auvergne, 

à 

Madame, Monsieur, 

Membres du conseil d’administration de l’Etablissement 

Public Expérimental Université Clermont Auvergne, 

 

 

 Clermont-Ferrand, le 16 septembre 2022 

 



 

 

 

Université Clermont Auvergne 
49 Boulevard François Mitterrand - CS 60032 

63001 Clermont-Ferrand Cedex 1 

 
4.2. Recherche 

4.2.1. Projet stratégique Science Avec et Pour la Société en Auvergne (SAPSAU) pour l'année 
2023 

 
4.3. Affaires financières 

4.3.1. Admissions de créances en non-valeur 
 

4.4. Vie universitaire 
4.4.1. Désignation des membres du conseil des sports 
4.4.2. Désignation des membres du conseil culturel 

 
4.5. Ressources humaines 

4.5.1. Charte des contractuels de l'EPE UCA 
4.5.2. Règles d’attribution de la composante C2 du RIPEC 
4.5.3. Cadrage du dispositif de référentiel d’équivalences horaires 
4.5.4. Complément à la campagne d'emplois 

 
 
Vous trouverez en annexe un formulaire de procuration à adresser à daji@uca.fr 
 

La Présidente 
 
 

 
 

Nathalie DINI 

mailto:daji@uca.fr

